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1. OBJET 
 
Le bâtiment concerné est classé en catégorie 4 au sens de l’arrêté du 22/10/2010  

- Le territoire de Mayotte est classé en zone sismique 3 (modérée)  
- En première constatation, la structure de l’ouvrage combine maçonnerie en pierre basaltique, brique en terre 

compressée, charpente et planchers bois. Les caractéristiques de chainages et ferraillage de l’ouvrage sont 
à établir.  

- Dans le cadre d’un projet global de rénovation du bâtiment de la tour de contrôle de l’aéroport de Dzaoudzi, 
le comportement structurel de l’ouvrage (vulnérabilité) est un critère déterminant quant à la faisabilité de 
l’opération de réhabilitation de l’existant.  

La mise en oeuvre au 1er janvier 2014 de la réglementation sismique fondée sur les Eurocodes 8 (EC8), impose des 
exigences relatives à :  

- La sauvegarde des vies humaines en fonction d’une période de retour et d’une typologie de séisme 
- La limitation des dommages et au maintien en fonctionnement des services vitaux pour la gestion des 

secours à la suite d’un séisme et ses répliques (organisation des secours, soins aux victimes, maintien de 
l'ordre public, accueil des renforts, hébergement d'urgence, transmissions, énergie …).  

 
L’objectif de la mission : 

- Evaluation du comportement structurel de l’ouvrage existant vis-à-vis du référentiel règlementaire en vigueur 
après démolition du niveau vigie jusqu’à l’élévation +7,50m / TN, 

- Préciser la faisabilité et le programme technique d’un renforcement parasismique, en décrivant et en pré-
dimensionnant celui-ci conformément au niveau de vulnérabilité défini par le MOA (en l’occurrence non-
aggravation de la vulnérabilité par rapport à l’existant) ;  
 

Etat actuel      Etat futur 

  
 
 

2. ANALYSE STRUCTURELLE 
 

2.1. Evaluation qualitative de vulnérabilité sismique 
 
La présente analyse et diagnostique est une analyse visuelle exécutée par un ingénieur suivant la méthodologie de 
l’agence Française et génie parasismique, Cahier Technique n°24 de Mars 2002 
 
Cette méthode d’évaluation dispose de plusieurs avantages 
Elle reste simple relativement intuitive y compris pour les non spécialistes. 
 
Cette méthode quantifie la vulnérabilité en posant une véritable note de la vulnérabilité de l’ouvrage. 
Les résultats sont synthétisés par une fiche sommant des coefficients de pénalités 
 
Ci-dessous les résultats 
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Pour rappel : 
Lorsque le total des pénalités dépasse 50, il y a lieu de procéder à analyse sismique du bâtiment par toute 
méthode scientifiquement établie et validée par l’expérience. 
 

2.2. Relevé sur site 
 
Le relevé sur site à pu mettre en évidence un écart sensible entre les plans mis à notre disposition et le bâtiment 
existant. 
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3. ESTIMATION DE LA CAPACITE DU BATIMENT 
 
L’analyse sismique proposée prend comme référentiel l’EN-1998-3 (octobre 2013) 
Calcul des structures pour leur résistance aux séismes 
Partie 3 : Evaluation et renforcement des bâtiments 
 
 

3.1. Informations à disposition concernant l’évaluation de la structure 
 
Année de construction 1984-1985 (application de la norme PS69) 
Dans le cadre de notre mission un certain nombre de données d’entrée nous ont été fournie 

- Un relevé des existants (plans DWG) 
- Diagnostic de la vigie et du bloc technique de septembre 2020 
- Rapport géotechnique préalable – G1 PGC du 29/08/2022 

 

3.1.1. Fondations 
 
Pas de connaissance sur le système des fondations existantes. 
Les sondages exécutés dans l’environnement proche de l’ouvrage nous indiquent la présence d’un remblai sur une 
épaisseur de 50cm puis des cendres volcaniques altérées qui présente une contrainte admissible de 0,40/2.76 = 
0,145MPa. 
La faible portance du sol avec une dalle basse RdC à plus de 40cm / TN privilégie une solution radier par rapport à 
des semelles filantes élargies. 
 

3.1.2. Dispositions constructives 
 
Nous proposons de classer le niveau des connaissances constructives da la manière suivante. 
 
Connaissance à partir des relevés des existants. 
Le bâtiment est constitué d’un escalier central et de locaux périphériques directement distribués de puis l’escalier. 
L’escalier est réalisé en béton armé et les murs de la cage d’escalier en maçonnerie de moellons de pierre basaltique. 
Les soubassements sont également réalisés en moellons de pierre basaltique. 
 
Le reste du bâtiment est réalisé en brique de terre crue compressée (BTC) qui présente de nombreuses anomalies 
structurelles : 

- Trumeaux porteurs < 60cm 
- Poteaux 30x30 en maçonnerie de BTC 

 
L’ensemble des planchers bois en solives 70x175ht, suivant un entraxe de 84cm non pas la capacité 
portante pour reprendre une charge d’exploitation de 250daN/m² en statique. 
 
Le plancher haut du RdC doit pouvoir assurer un rôle de diaphragme rigide qui dans le cas présent ne peut être 
assuré. 
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La charpente bois doit permettre la stabilisation horizontale des murs en situation de séisme par un système de 
bracons qui ne sont pas présent sur l’ouvrage 
 

3.1.3. Matériaux 
 
Nous proposons de classer les matériaux de la manière suivante. 
 
Capacité à la compression des bétons 
Essais au scléromètre sur l’ensemble des poutres et chainages horizontaux ainsi que sur les poteaux BA en façade. 
Nous retenons une valeur de résistance à la compression de 20MPa 
 
Armatures 
Sondage au pachomètre dans les poutres et chainages horizontaux 
2 x 2HA10 = 3,14cm² en fe=400MPa 
 

3.1.3.1. Moellons de pierre basaltique 
 
Pierre basaltique avec une résistance à la compression, fb = 100MPa 
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Résistance caractéristique en compression de la maçonnerie fk, obtenue à partir de la résistance caractéristique des 
éléments de corps et du mortier de montage : 
K = 0,40 selon le tableau 3.3 du § 3.6.3.1.2 de l’EC6 
Donc fk = K.fbα.fmβ 
Où  
α et β sont des constantes du matériau pierre  
fm = 20MPa, résistance à la compression du mortier de montage 
fk = K.fb0,7.fm0,3 = 24,68MPa 
fd = fk/Ɣm = 24,68/2,8 = 8,81MPa 
 
Conformément à l’Eurocode 6, le module d’élasticité à court terme E peut être déterminé expérimentalement par un 
essai de compression, ou pris égal à  E = 1000.fk 
Le coefficient ½ est pris sur le module E, donc G pour prendre en compte la rigidité fissurée, conformément au 9.4 
de l’EC8 
 
Module d’élasticité de la maçonnerie, E = 1000.fk/2 = 12,34GPa 
Module de cisaillement de la maçonnerie, G = 0,4.E = 4,93GPa 
Cette formule provient en fait de l’hypothèse que la maçonnerie est un matériau isotrope, dont le coefficient de 
Poisson est 0,25. 

 
Valeurs de la résistance en flexion selon l’Eurocode 6 pour un mortier d’usage courant de résistance supérieure à 
5MPa.  
fxk1 résistance verticale, fxk2 résistance horizontale 
 
Calcul de la résistance de calcul au cisaillement fvd 
Les joints verticaux étant réalisés en mortier, la résistance caractéristique au cisaillement est donnée par : 
 fvk = fvk0 + 0,4.σd ≤ 0,065.fb 
 
Où fvk0 est la résistance en cisaillement attendue du joint pour une contrainte normale nulle, et σd est la contrainte 
normale aux joints. 
En prenant fvk0 = 0,15MPa et σd = 100MPa il vient fvk = 40,15MPa 
On a donc = fvk0 + 0,4.σd > 0,065.fb et par conséquence fvk = 0,065.fb = 6,50MPa 
 

3.1.3.2. Briques de terre crue compressée (BTC) 
 
Limitations d’usage pour la maçonnerie porteuse BTC suivant ATEx de type A n°2588 
- Seuls les systèmes constructifs utilisant des maçonneries chaînées sont autorisés (chaînages horizontaux et 

chaînages ou tirants verticaux).  
- L'usage en mur porteur des maçonneries chaînées est limité à des bâtiments en R+1  
- Les BTC 20 ne sont pas autorisées en maçonneries porteuses.  
- Les murs de bâtiments de catégorie d’importance II et plus sont réalisés en blocs de classe de résistance BTC 

40 au minimum  
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3.2. Classement du niveau de connaissance et indice de confiance 
 
Classement du niveau de connaissance des structures KL2 « knowledge level 2 » 
 
Le coefficient de confiance est CFKL2 = 1.2 Clause 3.3.1(4) de l’EC8-3 AN (pour mémoire KL1=,35 et KL3=1) 
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Il apparait que le nombre d’essais ou de reconnaissance et suivant le cas non atteint 
 
Nous avons dans ce cas émis des hypothèses probables et ou défavorables permettant le classement au niveau 
KL2 
 
Cette option est à discuter et consolider avec le Maitre d’Ouvrage. 
 

3.1.4. Charges 

3.1.4.1. Charges Permanentes (G) 
 
Les charges sont conformes à la norme en vigueur relative aux charges permanentes et charges d’exploitation 
dues aux forces de la pesanteur. 
Poids propre des structures 

- Poids volumique du béton : 2 500daN/m3 
- Poids volumique de l’acier : 7 850daN/m3 
- Poids volumique de la pierre basaltique : 3 000daN/m3 
- Poids volumique des blocs de terre comprimée : 2 000daN/m3 

 
Charges permanentes : 
 Plancher bois     40daN/m² 
 Revêtement      20daN/m² 
 Plancher technique     50daN/m² 
 Equipements     20daN/m² 
 
 Charpente + Couverture :    40daN/m² 
 

3.1.4.2. Charge d’exploitation (Q) 
 
Les valeurs caractéristiques des charges d’exploitation qk (charge uniformément répartie) et Qk (charge concentrée 
sont fixées par référence à l’Eurocode 1-1 et son annexe nationale, §6.3.1, compte tenu des prècisions ci-dessous : 
 
Charges d’exploitation : 
 Bureaux   250daN/m² 
 Vigie   250daN/m² 
 

3.1.4.3. Déclaration des masses modales 
 
Les valeurs de φ sont définies par EN 1998-1 : 2004 Art. 4.2.4 (Tableau 4.2) 
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Les valeurs de Ψ2i sont définies par EC0 EN1990 Art. 6.4.3.4 et Annexe A1-1 
 

 
 
D’où  

- Charge permanente, coefficient 1 
- Charge d’exploitation R+1, coefficient 0,24 
- Charge d’exploitation Vigie, coefficient 0,30 

 
3.3. Action Sismique 

 
Classification sismique (Arrété du 22 Octobre 2010, Règles EUROCODE 8) 
 
Bâtiment existant 
 
Catégorie d’importance IV   coefficient d’importance ϒI = 1,4 
 
Zone de sismicité modérée 3   agr = 1,10m/s² 
 
Accélération horizontale    ag = ϒI . agr = 1,4 x 1,10 = 1,544m/s² 
 
Accélération horizontale bâtiment existant ag = ϒI . agr = 1,4 x 0,66 = 0,924m/s² 
 
Accélération verticale bâtiment existant   avg = 0,8 . ag = 0,80 x 0 ,924 = 0,74m/s² 
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Accélérations du sol 
 
Sol classe E     S = 1,40 

 
      1,40 . ag = 1,40 x 0,924 = 1,294m/s² 
 
      1,40 . avg = 1,40 x 0,74 = 1,036m/s² 
 

D’où avg = 1,036m/s² ≤ 0,25g = 2,5m/s², donc pas de prise en compte de la composante verticale 
 
Coefficient d’amplification topographique ST = 1 
 
Type de spectre selon ANF et décret 22 octobre 2010 (EN 1998-1 Art. 3.2.2) 
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Coefficient d’amortissement visqueux 
 
Structure en maçonnerie chainées  ξ = 5% 
 
Coefficient de comportement pour assurer le fonctionnement des services et sauvegarde des vies 
 
Conformément au § 9.3 NA de l’EC8, le coefficient de comportement q à utiliser pour les maçonneries chainées est 
q = 2,50 
 
 

4. Analyse de la structure et résultat obtenu 
 

 
4.1. Outils calculs 

 
L’ensemble des modélisations après définition des principes structurels sera réalisé avec : 

- Robot Structural Analysis Professional 2024, inclus l’ensemble des modules normatifs 
- Analyse Modale 

 
4.2. Type de modèle 

 
Le calcul modal est poussé jusqu’à obtenir tous les modes de vibration contribuant de manière significative à la 
réponse globale du bâtiment. 
 
Les hypothèses suivantes sont retenues pour la modélisation : 

- Aux intersections de murs la liaison entre chainages horizontaux est considérée articulée 
- Chaque extrémité de mur constitue un point d’appui qui bloque la translation dans la direction du mur 
- Les poteaux sont articulés en pieds 
- Aux intersections des poteaux avec les chainages horizontaux et poutres est considéré un relâchement au 

niveau des encastrements (d’où articulation) 
 
Modélisation état initial 
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Modélisation état futur 

- Déconstruction de la vigie (dessus plancher vigie -> donc pas de suppression de plancher) 
- Réalisation d’une dalle en béton d’épaisseur 20cm jouant le rôle de diaphragme et support du complexe 

d’étanchéité. 

 

 



Etude de non-aggravation du risque sismique 13 
 

4.3. Combinaisons de calcul 
 
Combinaison des réponses modales : 

 
Si Tj / Tj  ≤ 0.9 pour tous les i alors les modes sont dépendants, on utilisera comme combinaison entre les modes la 
méthode CQC (combinaison quadratique complète) 
 
Si 0,9 ≤ Tj / Tj  pour tous les i alors les modes sont indépendants, on utilisera comme combinaison entre les modes 
la méthode SRSS (combinaison quadratique) 

 
Combinaisons des directions sismiques : 
 
Méthode de SRSS 
 

 
où :  
n - nombre de modes  
eij - coefficients de corrélation  
Ri , R j - réponse spectrale aux modes 'i' et 'j'  
 
 

4.4. Introduction de l’excentricité accidentelle 
Les valeurs de l’excentricité accidentelle sont données étage par étage dans le tableau suivant 
 

 
 
Nous proposons de retenir une excentricité de 0,84m en x et de 0,60m en y 
Soit 5% des valeur Li 
 
L’excentricité est introduite dans le calcul sismique uniquement afin de limiter les phases de calcul. 
La méthode simplifiée est appliquée. 
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4.5. Résultats et vérification de l’analyse modale 
 
Combinaison des réponses modales 
Les réponses modales sont combinées par combinaison quadratique (combinaison STRSS), confirmée par l’examen 
Ti/Tj 

 
 
Il est nécessaire de calculer 47 modes afin de restituer 90% de la masse totale du bâtiment comme le demande 
l’Eurocode 8 (EC8-1/4.3.3.3.1-(3)) 
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4.6. Niveau de contrainte dans la superstructure 
 
Le niveau de contraintes dans les ouvrages en maçonnerie de BTC ainsi que sur les maçonneries en moellon de 
pierre basaltiques dépasse les contraintes admissibles/1,2 pour l’ensemble des matériaux sous combinaisons 
STRSS. 
 
Etats des contraintes σyy et σxx sous combinaisons STRSS avec une minoration de l’action sismique 
à 60% 
 
σyy  
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σxx 
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Enveloppe des efforts normaux sous combinaisons STRSS avec une minoration de l’action sismique 
à 60% 
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Etats des contraintes σyy et σxx sous combinaisons STRSS avec une minoration de l’action sismique 
à 40% 
 
σyy  
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σxx 
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Enveloppe des efforts normaux sous combinaisons STRSS avec une minoration de l’action sismique 
à 60% 
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4. CONCLUSIONS 

 
Taux de sollicitations 
 
Planchers bois (plancher haut du RdC) 
La vérification du plancher bois en statique montre un dépassement de la contrainte admissible de 48% sur la base 
d’une hypothèse très optimiste du classement de la résistance des solives en bois, C30. 
L’intégration du plancher bois comme élément pour assurer la fonction de diaphragme dans l’analyse modale est 
impossible à intégrer.   
 
Maçonnerie en BTC 
Les taux de sollicitations dans les éléments structuraux (murs, trumeaux et poteaux) en maçonnerie de BTC 
dépassent les contraintes admissibles σyy = 1,33MPa (contrainte de compression) et σxx = 0,083MPa (contrainte de 
cisaillement). 
En outre certains éléments structuraux, comme les trumeaux ne respectent pas les contraintes dimensionnelles pour 
les définir comme des éléments porteurs. 
La largeur des trumeaux doit être ≥ 60cm (30 cm dans le cas présent) 
Pour les poteaux en BTC la même observation. 
L’enveloppe des contraintes de l’état futur sont ≤ à l’enveloppe des contraintes de l’état initial. 
 
Maçonnerie de moellons basaltiques 
Les taux de sollicitations dans les éléments structuraux (murs, trumeaux et poteaux) en maçonnerie de moellons 
basaltiques dépassent les contraintes admissibles σyy = 0 MPa (contrainte de traction) et σxx = 5,42MPa (contrainte 
de cisaillement) 
L’enveloppe des contraintes de l’état futur sont ≤ à l’enveloppe des contraintes de l’état initial. 
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Non aggravation du risque sismique 
 
Les règles parasismiques s’appliquent dans le cas où : 

> 30% de SHON créée 
> 30% de plancher supprimé à un niveau 

 
Dans la configuration du projet : 

- Pas de suppression de plancher (surpression uniquement de la superstructure dessus plancher de la vigie) 
- Pas d’augmentation de la SHON 

 
Pour améliorer la raideur de la tour support de la vigie au niveau du plancher existant il sera judicieux de réaliser une 
dalle en béton de 20cm ancrée dans la maçonnerie pour jouer le rôle de diaphragme et de support du complexe 
d’étanchéité. 
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